ARRETE n° 385 CM du 19 mars 2007 relatif aux délais d’élimination des déchets d’activités de soins.

NOR : DSP0700440AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’auto­nomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2001-81 APF du 5 juillet 2001 modifiée portant réglementation de l’élimination des déchets d’activités de soins ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique en date du 27 décembre 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article LP. 6 de la délibé­ration du 5 juillet 2001 modifiée susvisée, les producteurs de déchets d’activités de soins définis à l’article LP. 1er de ladite délibération sont tenus d’éliminer ou de faire éliminer leurs déchets dans les délais fixés par le présent arrêté.

Les déchets d’activités de soins sont dénommés ci-après déchets.

Art. 2.— Les déchets définis à l’article LP. 1er, points 1° et 2°b) de la délibération du 5 juillet 2001 modifiée susvisée, produits dans un même établissement en quantité supérieure à 5 kilogrammes par mois, sont éliminés dans les délais suivants :

-
4 jours maximum lorsqu’ils sont conservés à température ambiante ;

-
8 jours maximum lorsqu’ils sont conservés à une température comprise entre 0 °C et + 5 °C (enceinte réfrigérée).

Art. 3.— Les déchets définis à l’article LP. 1er, points 1° et 2°b) de la délibération du 5 juillet 2001 modifiée susvisée, produits dans un même établissement en quantité inférieure ou égale à 5 kilogrammes par mois, sont éliminés dans les délais suivants :

-
8 jours maximum lorsqu’ils sont conservés à température ambiante ;

-
30 jours maximum lorsqu’ils sont conservés à une température inférieure à + 25 °C (enceinte climatisée) ;

-
60 jours maximum lorsqu’ils sont conservés à une température comprise entre 0 °C et + 5 °C (enceinte réfrigérée).

Art. 4.— Lorsque les déchets ou pièces anatomiques d’origine humaine ou animale, visés à l’article LP. 1er, 2°c) de la délibération du 5 juillet 2001 modifiée susvisée, ne sont ni réfrigérés, ni congelés, ils doivent être éliminés immédia­tement. Ces déchets sont conservés au maximum pendant 
8 jours lorsqu’ils sont entreposés à des températures comprises entre 0 °C et + 5 °C (enceinte réfrigérée).
Art. 5.— Lorsque les cadavres de chiens et de chats, visés à l’article LP. 1er, 2°c) de la délibération du 5 juillet 2001 modifiée susvisée, ne sont ni réfrigérés, ni congelés, ils doivent être éliminés immédiatement. Ces déchets sont conservés au maximum pendant 5 jours lorsqu’ils sont entreposés à des températures comprises entre 0 °C et + 5 °C (enceinte réfrigérée).

Art. 6.— Les déchets congelés doivent être éliminés régulièrement.

Art. 7.— L’enceinte de réfrigération ou de congélation utilisée pour l’entreposage des déchets doit être exclusi­vement réservée à cet effet.

Art. 8.— Les déchets piquants ou tranchants sont éliminés régulièrement.

Art. 9.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 mars 2007.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Temauri FOSTER.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,

Jules IENFA.

